
 

 

Section consulaire 

 

 
 
 

 

DÉCLARATION DE NAISSANCE 

 
 

 
NOM DE L’ENFANT : ………………………………………………………………………………………. 

 
PRÉNOMS donnés à l’enfant : ………………………………………………………………........ 

 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

DATE ET HEURE DE NAISSANCE : …………………………………………………………………. 
 

LIEU DE NAISSANCE : …………………………………………………………………………………… 
 
 
ADRESSE DES PARENTS : 
 
N°, rue : ……………………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Ville : …………………………………………………… Province : …………………………………………….. 
 
Téléphone : ………………………….… E-mail : ………………………………….@.................................... 

 
 
PROFESSION DU PÈRE : ……………………………………………………………………………….. 

 
PROFESSION DE LA MÈRE : ………………………………………………………………………….. 

 
 
 
DÉCLARATION FAITE PAR    LE PÈRE   LA MÈRE 

 

 
Je reconnais avoir été informé(e) des dispositions de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 57 
- modifiant diverses dispositions relatives à l’état civil concernant le choix du nom de famille pour notre 
enfant. 

 
 
 
 A Port-Vila, le ……………………… 
 
 
 
 

SIGNATURE 



Ambassade de France à Port-Vila - BP.60 Port-Vila – Vanuatu - vu.diplomatie.gouv.fr – admin-francais.port-vila-amba@diplomatie.gouv.fr  

Adresse postale pour courriers hors Vanuatu : S/C Valise diplomatique 13 rue Louveau 92438 Chatillon Cedex France 

 
Section consulaire 

 
 

 

 

DECLARATION DE NAISSANCE 

(30 jours consécutifs à la naissance) 
 

RENSEIGNEMENTS ET PIECES A FOURNIR 
 

− Formulaire de déclaration de naissance, complété et signé 
 

− Certificat médical d’accouchement, en original 

 

− Preuve de la nationalité française de l'un des parents : 

➢ certificat de nationalité française 

➢ carte nationale d'identité française en cours de validité 

➢ acte de naissance du parent bénéficiant du double droit du sol ou mentionnant la délivrance d’un 

CNF 

➢ ampliation du décret de naturalisation ou journal officiel où figure le décret de naturalisation 

➢ copie de la déclaration de nationalité enregistrée  

➢ certificat d’inscription au registre des Français établis hors de France, sous réserve que l’une des 

pièces énumérées ci-dessus ait été produite au moment de l’inscription 

 

− Justificatif d’identité du/des parents, avec photo et comportant l’état civil du parent, en cours de validité 

 

− Livret de famille du/des parents 

 

− S’il s’agit du premier enfant commun du couple, possible déclaration de choix du nom de famille (art. 311-21 

du code civil) 

 

Enfant né dans les liens du mariage 

 

− Copie de l'acte français de mariage des parents  

 

Enfant né hors des liens du mariage : preuve de la filiation à l’égard des parents 
 

− Copie de l'acte de reconnaissance :  paternelle    maternelle    conjointe 

 

− Copie intégrale des actes de naissance des parents, portant éventuellement mention relative à la nationalité 

 

− Autres 

 

 Après examen des documents fournies, d’autres justificatifs peuvent vous être réclamés. 
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                                                                                                                             N° 131-18 

DÉCLARATION À SOUSCRIRE EN CAS DE CHOIX D'UN NOM DE FAMILLE 

(article 311-21 du code civil) 

Nous soussignés,  

Prénom(s) :  

NOM du père  :  

 (1ère partie : …..  2nde partie : …) (1) 
né le  : 

à  : 

domicile  : 

Prénom(s) : 

NOM de la mère :  

 (1ère partie : …..  2nde partie : …) (1) 
née le  : 

à  :  

domicile :  

 

attestons sur l'honneur que l'enfant  

Prénom(s) : 

né(e) le  : 

à  : 

(ou) à naître 

est notre premier enfant commun et déclarons choisir pour lui le nom de famille 

suivant : ...................... 

....................................................................................................................................................................

. 

(1ère partie : …............................................  2nde partie : …...................................................................) (2) 
 

Nous sommes informés : 

1- que ce nom sera inscrit dans l'acte de naissance de notre enfant si cette déclaration est remise à 

l'officier de l'état civil lors de la déclaration de naissance et sous réserve que le lien de filiation soit établi 

à l’égard de chacun de nous. 

2- que ce nom sera également celui de nos autres enfants communs. 

 

 Fait à ......................................... 

le ........................................ 

 

Signatures du père de la mère 
 

 

 
 

Avertissement : En application de l'article 441-7 du code pénal est puni d'un an d'emprisonnement et de 15.000 € d'amende le 

fait : 
1° d'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 

2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 
3° de faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 

Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45.000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de 

porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d'autrui. 

 

1
 Ne remplir cette rubrique qu’en présence d’un double nom, c'est-à-dire d’un nom dévolu en application de la 

loi du 4 mars 2002 relative au nom de famille, uniquement pour les personnes nées après le 1er septembre 1990 

ayant bénéficié d’une déclaration conjointe d’adjonction ou de changement de nom. Les parents qui portent un 

nom composé indivisible n’ont pas à remplir cette rubrique, ce nom étant intégralement transmissible à la 

génération suivante. 
2 Ne remplir cette rubrique qu’en cas de choix d’un double nom. 


